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1 Pièces de rechange ou de structure inférieure ou égale à 150 € HT et/ou main d’œuvre inférieure ou égale à 3 
heures. 
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2 Pièces de rechange ou de structure comprise entre 150 € HT et 350 € HT ou main d’œuvre comprise entre 3 et 8 
heures ou main d’œuvre spécialisée requise. 
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3 Toutes les informations utiles à la mise en œuvre de ces procédures sont accessibles sur le site https://chorus-
pro.gouv.fr 
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𝑃ଵ = 𝑃଴ ൤0.125 + 0.875 ×
𝐹𝑆𝐷1௡ିସ
𝐹𝑆𝐷1଴
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4 Une demande est considérée comme non-exécutée au-delà d’un retard de 10 jours ouvrés. 
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